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<ID> - <titre>, version <n.n>
Annexe 3 de la directive [P035], version 3.1

<ID> - <titre>
Directive du secteur TNI
Tous les textes d’information de ce modèle (texte en italique dans une zone de texte grise) servent à renseigner les auteurs et à les aider à utiliser les différents styles. Les textes d’information, qui sont gérés conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, sont retirés avant la consultation ou le dépôt de la demande portant sur la directive. 
Remarque : les renvois à des lois doivent se faire conformément aux « Directives de la Confédération sur la technique législative (DTL) », lesquelles sont édictées par la Chancellerie fédérale.  
Les champs <ID> et <titre> ainsi que les métadonnées de cette directive sont gérés conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, en accord avec les auteurs.
Style pour le titre de la directive : « Titel »
Style pour le texte du tableau (métadonnées directive) : « Tabellentext »
	Classification[footnoteRef:1] : [1:  Pour les classifications INTERNE et CONFIDENTIEL, voir l’ordonnance sur la sécurité de l’information dans l’administration fédérale et l’armée (ordonnance sur la sécurité de l’information, OSI) du 8 novembre 2023 (état le 1er janvier 2024); RS 128.1] 

	<classification>
Termes : non classifié / INTERNE / CONFIDENTIEL

	Caractère contraignant[footnoteRef:2] : [2:  Concernant la forme de l’acte législatif et son caractère contraignant, voir Office fédéral de la justice : Guide de législation, 4e édition améliorée, 2019.] 

	directive

	Type de directive[footnoteRef:3] : [3:  Conformément à la plate-forme d’information TNI] 

	<type>
Termes : (A) norme concernant les produits, (AR) architecture, (E) directive d’application, (eCH) norme eCH, (I) norme concernant l’interopérabilité, (P) processus et méthodes, (SB) stratégie partielle, (SD) services standard, (Si) directive concernant la sécurité  

	Version :
	<version> 
Format : 1.0 / 1.0.1 / 1.5 / 2.0, etc. 

	Version précédente :
	<version>
Format : pas de version précédente / 1.0 / 1.0.1 / 1.5 / 2.0, etc.

	Statut :
	<statut>
Termes : projet / approuvé / abrogé

	Date de la décision / date de l’entrée en vigueur :
	<JJ mois année> / entrée en vigueur : < JJ mois année >
Format : JJ mois année 
Exemples : 1er décembre 2015 / 15 mai 2017, etc.

	Édictée par, base légale :
	<édictée par, base légale>
Format : unité administrative, vu <base légale>
Exemple 1 : le chancelier de la Confédération, vu l’art. 18, al. 1, de l’ordonnance du 25 novembre 2020 sur la coordination de la transformation numérique et la gouvernance de l’informatique dans l’administration fédérale (OTNI), RS 172.010.58 
Exemple 2 : le délégué à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique (délégué TNI), vu l’art. 17, al. 1, de l’ordonnance du 25 novembre 2020 sur la coordination de la transformation numérique et la gouvernance de l’informatique dans l’administration fédérale (OTNI), RS 172.010.58
Exemple 3 : le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, vu l’art. 15 de l’ordonnance du 8 novembre 2023 sur la sécurité de l’information dans l’administration fédérale et l’armée (ordonnance sur la sécurité de l’information, OSI) (état le 1er janvier 2024) ; RS 128.1

	Langues :
	<langue>
Termes/format : allemand, français, italien, anglais / précisions : (langue originale), (traduction)
Exemples :
Document principal : allemand (langue originale), français (traduction)
Annexes 1 et 2 : allemand

	
Annexes[footnoteRef:4] : [4:  Pour l’annexe d’une directive sur la transformation numérique et la gouvernance de l’informatique, il convient d’utiliser le modèle de document figurant à l’annexe 3 de la directive [P035].] 

	<annexe> <no.>: <titre>
Termes/format : aucune ; annexe <no> : <titre>
Exemples :
Aucune
Annexe 1 : <titre>
Annexe 2 : <titre>




Style pour le titre de la table des matières : « Verzeichnistitel »
Style pour l’ordre des chapitres dans la table des matières (en fonction de l’organisation de la structure des chapitres) : « Verzeichnis 1 », « Verzeichnis 2 », « Verzeichnis 3 », « Verzeichnis 4 », etc.
Table des matières
1	Dispositions générales	4
1.1	Objet	4
1.2	Champ d’application	4
1.3	Définitions	4
1.4	<titre>	5
2	<titre>  (niveau de structure : chapitre)	5
2.1	<titre>  (niveau de structure : chapitre)	5
2.1.1	<titre>	5
2.1.1.1	<titre>	5
3	Dispositions finales	6
3.1	Abrogation de directives	6
3.2	Dispositions transitoires	6
3.3	Mise en œuvre	6
3.4	Vérification	6
3.5	Entrée en vigueur	6
Annexes	7
A.	Modifications par rapport à la version précédente	7
B.	Signification des mots clés déterminant le degré du caractère contraignant	7
C.	Références	8
D.	Abréviations	8



Chaque directive doit comporter un premier chapitre et un dernier chapitre, dont le contenu est le suivant : 
Chapitre 1 : « 1. Dispositions générales »
Dernier chapitre : « <numéro de chapitre> Dispositions finales »
Style pour titre de chapitre : « Überschrift 1 »
Style pour paragraphe : « Aufzählung Numm 1_CDB »
[bookmark: _Toc183071510]Dispositions générales
[bookmark: _Toc183071511]Objet
Ce sous-chapitre, qui est obligatoire, doit contenir un résumé parlant de l’objet de la directive.
Style pour titre de chapitre : « Überschrift 2 »
Style pour paragraphe* : « Aufzählung Numm 1_CDB »
* Remarque : pour des raisons pratiques (numérotation continue), ce modèle utilise le style « Aufzählung Numm 1_CDB » pour la numérotation des paragraphes. Le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information veillent à ce que les paragraphes de la version publiée de la directive soient numérotés par des chiffres en exposant.
<texte>
<texte>
[bookmark: _Toc183071512]Champ d’application
Ce sous-chapitre, qui est obligatoire, doit décrire le champ d’application de la directive.
Les paragraphes 1 et 2, qui contiennent des blocs de texte, sont gérées conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information.
Les auteurs doivent compléter au besoin les bases légales relatives au champ d’application.
Style pour titre de chapitre : « Überschrift 2 »
Style pour paragraphe : « Aufzählung Numm 1_CDB »
1. Le champ d’application de la présente directive est identique à celui de l’art. 3 de l’ordonnance sur la transformation numérique et l’informatique (OTNI) ou de l’art. 2 de l’ordonnance sur la sécurité de l’information dans l’administration fédérale et l’armée (OSI) [et/ou d’une autre <base légale>].
Le degré du caractère contraignant[footnoteRef:5] des différentes dispositions de la présente directive est défini par les mots clés figurant à l’annexe B. [5:  Degrés du caractère contraignant selon la Request for Comments : RFC 2119 (BCP 14), The Internet Engineering Task Force (IETF). L’indication des degrés du caractère contraignant selon la [RFC 2119] est une pratique répandue dans la normalisation internationale.] 

<texte>
[bookmark: _Toc183071513]Définitions
Ce sous-chapitre, qui n’est pas obligatoire, peut être supprimé si nécessaire.
Dans la présente directive, on entend par :
a. <terme> : <explication>
b. <…>
[bookmark: _Toc183071514]<titre>
D’autres sous-chapitres du chapitre 1 peuvent être ajoutés par les auteurs si nécessaire.
1. <texte>
[bookmark: _Toc183071515]<titre>  (niveau de structure : chapitre)
Les chapitres et sous-chapitres ci-après renferment le contenu de la directive.  
Style pour titre de chapitre : « Überschrift 1 », « Überschrift 2 », « Überschrift 3 », etc.
Style pour paragraphe : « Aufzählung Numm 1_CDB »
Style pour une énumération en retrait dans un paragraphe : « Aufzählung a2_CDB »
Style pour une énumération en retrait supplémentaire dans un paragraphe : « Aufzählung a2_ii_CDB »
[bookmark: _Toc183071516]<titre>  (niveau de structure : chapitre)
1. <texte>  (niveau de structure : article; format dans la version publiée : nombre en exposant)
<énumération a>(niveau de structure : lettres)
<énumération b>
<énumération i> 	(niveau de structure : chiffre)
<énumération ii>
· <énumération >	(niveau de structure : énumération)
· <énumération >
<énumération c>
<texte>
[bookmark: _Toc183071517]<titre>
1. <texte>
1. <texte>
[bookmark: _Toc183071518]<titre>
1. <texte>
1. <texte>


[bookmark: _Toc183071519]Dispositions finales
Style pour titre de chapitre : « Überschrift 1 », « Überschrift 2 » « Überschrift 3 », etc.
Style pour paragraphe : « Aufzählung Numm 1_CDB »
Style pour note de bas de page : « Fussnotenzeichen »
Style pour texte de la note de bas de page : « Fussnotentext »
[bookmark: _Toc183071520]Abrogation de directives
Ce sous-chapitre est géré conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, en accord avec les auteurs. L’abrogation de directives ne signifie pas l’abrogation ou le remplacement de la version précédente de cette directive, mais d’autres actes législatifs concernés. 
1. <texte>
<texte>
[bookmark: _Toc183071521]Dispositions transitoires
Ce sous-chapitre est géré conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, en accord avec les auteurs.
1. <texte>
<texte>
[bookmark: _Toc183071522]Mise en œuvre
Ce sous-chapitre (assorti d’un bloc de texte) est géré conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, en accord avec les auteurs.
1. En vertu de l’art. 3 de l’ordonnance sur la transformation numérique et l’informatique (OTNI) / de l’art. 2 de l’ordonnance sur la sécurité de l’information (OSI), les départements et la Chancellerie fédérale veillent à la mise en œuvre de la présente directive dans leurs domaines de compétences respectifs.
[bookmark: _Toc183071523]Vérification
1. Le secteur Transformation numérique et gouvernance de l’informatique de la Chancellerie fédérale (secteur TNI de la ChF) ou le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information au Secrétariat d’État à la politique de sécurité (SEPOS, au sein du Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports DDPS) vérifie l’actualité et l’adéquation de la présente directive au plus tard quatre ans après son entrée en vigueur.
[bookmark: _Toc183071524]Entrée en vigueur
Ce sous-chapitre est géré conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, en accord avec les auteurs.
1. La présente directive entre en vigueur le <JJ mois année>.



Les annexes A à D, qui sont obligatoires, doivent être présentées dans cet ordre. Si nécessaire, les auteurs peuvent ajouter des annexes.
Style pour titre : « Überschrift Anhänge »
Style pour titre d’annexe : « Überschrift Anhang ».
Style pour paragraphe : « Standard »
[bookmark: _Toc183071525]Annexes
[bookmark: _Toc183071526]Modifications par rapport à la version précédente
L’annexe A doit obligatoirement être remplie par les auteurs. S’il s’agit de la première version, ce chapitre peut être supprimé.
<texte>
[bookmark: _Toc183071527]Signification des mots clés déterminant le degré du caractère contraignant
L’annexe B (assortie d’un bloc de texte et d’un tableau) est gérée conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information.
Le degré du caractère contraignant[footnoteRef:6] des différentes dispositions du chapitre <no> / des chapitres <numéros des chapitres> est indiqué par les mots clés suivants écrits en majuscules : [6:  Degrés du caractère contraignant selon la Request for Comments: RFC 2119 (BCP 14), The Internet Engineering Task Force (IETF). L’indication des degrés du caractère contraignant selon la [RFC 2119] est une pratique répandue dans la normalisation internationale. ] 


Style pour le titre du tableau : « Tabellentitel »
Style pour le texte du tableau : « Tabellentext »
	Mot clé
	Degré du caractère contraignant

	DOIT
	La disposition doit impérativement être respectée (sauf dérogation).

	N’A PAS LE DROIT
	L’option ne peut pas être choisie.

	A LE DROIT
	L’option est autorisée explicitement. Les utilisateurs décident s’ils souhaitent y recourir. Si la disposition concerne une solution informatique, le fournisseur de la solution doit proposer cette option.

	DOIT EN PRINCIPE
	En règle générale, cette option doit être choisie. Il est toutefois possible d’y déroger sans que le secteur TNI ou le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information n’accorde de dérogation, en particulier si la rentabilité ou la sécurité ne peuvent plus être garanties autrement. Toute dérogation doit toutefois faire l’objet d’une justification écrite.

	PEUT
	L’option est admise. Si la disposition concerne une solution informatique, le fournisseur de la solution décide s’il entend proposer cette option.




[bookmark: _Toc183071528]Références
L’annexe C (tableau) doit obligatoirement être remplie par les auteurs. Les actes législatifs du droit fédéral doivent être saisis selon le Recueil systématique. Les renvois doivent se faire conformément aux Directives de la Confédération sur la technique législative (DTL).
	ID
	Référence[footnoteRef:7] [7:  Les actes législatifs au niveau fédéral doivent être référencés selon le Recueil systématique. Dans le cas d’une directive fédérale référencée, la version en vigueur à la date d’approbation de la présente directive est indiquée.   ] 


	<ID>/<sigle>
	<référence>

	<ID>/<sigle>
	<référence>



	Exemple :
	

	A282
	A282 - Gestion des ressources numériques, version 1.0

	LSI
	ordonnance du 8 novembre 2023 sur la sécurité de l’information (OSI ;RS 128.1), état le 1er janvier 2024)

	OLOGA
	ordonnance du 25 novembre 1998 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration (OLOGA ; RS 172.010.1), état le 1er juin 2013

	OTNI
	ordonnance du 25 novembre 2020 sur la transformation numérique et l’informatique (OTNI ; RS 172.010.58)

	P035
	P035 - Gestion des exigences et des directives relatives à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique, version 3.0.1

	SB000
	stratégie Administration fédérale numérique du 8 décembre 2023 (SB000)


[bookmark: _Toc183071529]Abréviations
L’annexe D (tableau) doit obligatoirement être remplie par les auteurs.
	Sigle
	Signification 

	<sigle>
	<signification>

	<sigle>
	<signification>



	Exemple :
	

	Conseil TNI
	Conseil de la transformation numérique et de la gouvernance informatique de la Confédération

	GSS
	Comité de gestion des services standard

	TNI
	secteur Transformation numérique et gouvernance de l’informatique de la Chancellerie fédérale
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